
La CGT et deux autres organisations syndicales ont 
fait valoir leur droit d’opposition rendant caduque le 
dernier projet employeur. Depuis, toutes les séances 
de négociation ont été annulées par les employeurs 
puis la direction générale du travail. Pas étonnant 
que nous soyons toujours au point mort !

Les communications des employeurs faisaient 
croire aux salariés qu’ils allaient tous percevoir le 
montant SEGUR/LAFORCADE avec une « Garantie 
SEGUR  ». La CGT avait insisté sur le leurre que 
représentait cette soi-disant « Garantie » du projet 
employeur, car cette somme était rattachée au 
Salaire Minimum Hiérarchique (SMH). Elle n’était 
donc pas destinée à tous les exclus du SEGUR et 
de fait, elle allait diminuer dès l’augmentation du 
SMIC annoncée pour janvier 2024.

Évidemment, en proposant un salaire annuel et 
sans vouloir s’engager à ce que ce SMH augmente 
à chaque évolution du SMIC d’au moins autant, 

ce type de détail était noyé par la communication. 
La CGT n’est pas dupe et revendique des salaires 
mensuels garantis et pas des RMAG* fourre-tout !

AXESS crée l’illusion en nous soumettant des 
mesures fictives que certaines organisations 
syndicales sont prêtes à accepter prétextant 
l’importance de la négociation avant tout. Avec 
l’augmentation de 1,13 % du SMIC en janvier 2024 
et à chaque évolution future, la « Garantie SEGUR » 
annuelle se serait réduite comme peau de chagrin 
jusqu’à disparaître complètement… un numéro 
d’illusionniste talentueux, mais ce n’était pas ce que 
la CGT attendait.

Une « Garantie » non sécurisée !

La CGT continue de porter des propositions 
pour faire avancer les négociations vers une CCUE 
de haut niveau et les « 183 € nets pour tous et tout 
de suite ».

Nous avons posé sur la table un 
projet d’accord à part entière sur 
le SMH de branche, qui concernerait 
enfin et sans inégalités, l’ensemble 
des salariés les plus précaires du 
secteur.

La CGT exige la mise en place 
d’une sécurité à travers un salaire 
minimum de branche sacralisant le 
montant Ségur/Laforcade de 283  € 
bruts par mois avec une garantie 
d’attractivité pour TOUS, afin que les 
augmentations à venir du SMIC ne 
l’impactent pas !

LA « GARANTIE SEGUR » D’AXESS  
AURAIT DÉJÀ COMMENCÉ À FONDRE…

BASS

Janvier 2024, une augmentation du SMIC, mais toujours 
pas d’augmentation de points d’indice fin 2023.
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La CGT exiGe des néGoCiaTions LoyaLes, de vériTabLes revaLorisaTions, 

une sinCère reConnaissanCe des méTiers dans L’inTérêT des saLariés eT

de L’avenir du seCTeur à Travers une CCue de HauT niveau. 

L'augmentation du SMIC fait diminuer  
la Garantie ségur proposée par les employeurs

*RMAG : rémunérations minimales annuelles garanties

Osons croire que 20
24 sera l’année

des négociations loy
ales, dans l’intérêt d

e tous.


